
DÉCRET
DE LA

CONVENTION NATIONALE,
Du 4.* jour de Prairial, an fécond de la République Françaife

,

une & indivifible

,

Relatifà rAjjaffinat commis par Lamiral fur la perfonne

de CoIIot-d’Herbois ^ Repréfentant du Peuple.

T .A Convention nationale, après avoir entendu

le rapport de fes comités de sûreté générale & de fàlut

public , décrète :

Article premier.
La Convention nationale charge le tribunal révolutionnaire

de pourfuivre & de faire punir Lamiral & fes complices

,

l’aflàffinat commis cette nuit dans la perfonne

de Cellot-d'Herhois

,

Tun des repréfèntans du peuple Français,

& de rechercher, avec le plus grand foin, les inftigateurs

& les fauteurs de cet attentat commis contre fa repréfentation

nationale & le gouvernement révolutionnaire delà République.

I 1.

Le préCdent eft chargé d’écrire
,
au nom de la Convention

nationale, au citoyen Geffroy

,

de la feélion de Lepelletier,

une lettre de fatisfaélion
,
pour la conduite civique qu’il a

tenue en contribuant efficacement
,
& avec /un courage

républicain, à faire faifir l’affiaffin.



V

II fera rendu compte , tous les jours , à la Convention

nationale de i^ctat des bleffures du citoyen Geffroy

,

& il

lui fera donné
,
pour le foutien de fa famille , une penfion

de quinze cents livres.

III.

Le préfent decret ainfî que le rapport feront inférés au

bulletin de la Convention, & envoyés aux armées , aux

départemens
, aux diflriéls & aux tribunaux; aux armées,

pour leur imprimer une haine nouvelle contre les ennemis

de la République , & aux autorités conftituées
,
pour exciter

de nouveau leur zèle à déjouer les complots, à dénoncer

les confpirateurs & à faire punir les aflaflins ta les traîtres.

Le rapport & le décret feront traduits dans toutes les

langues.

Vifépar [’mfpeâ^eur. Signé CORDIER^

Coîîatîormé à rorigiiiai
,
par n®us prëfident & fecrétaires dé Ja

Convention nationale. A Paris
,

le
j

Prairial
,
an fécond de la

République une & indivifible. Signé VouLLAND
, ex-préfident

^

Lesage Senault & Y
, fecréiaires^mmtmi"^

Pour copie conforme :

Le Commijfaire des Admïnïflratïons ç'mîes ^

Police if Tribunaux*

A PARIS, DE L’IMPRIMERIE NATIONALE DU LOUVRE.
A» 11/ de la République.
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